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5ŀƴǎ ƭΩétude ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ mars 2019, la FSMA avait dressé un premier état des lieux du 

reporting non financier des grandes sociétés belges cotées. La FSMA y mettait en évidence certaines 

bonnes pratiques et y formulait une série de recommandations destinées à améliorer la qualité des 

déclarations relatives aux informations non financières (ci-après « déclaration(s) NFI »). Le reporting 

de durabilité a toutefois énormément évolué depuis ladite étude. 

Aussi, la FSMA vient de refaire ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

cotées. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ est de discerner les domaines où des avancées ont été faites, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ si les sociétés ont tenu compte des recommandations émises il y a deux ans.      

Cette étude se veut par ailleurs être un guide pour accompagner les sociétés concernées dans la 

rédaction de leurs futures déclarations NFIΦ 9ƴ ǎΩŀƛŘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞes et des bonnes 

pratiques répertoriées, elles pourront en effet voir comment améliorer (encore) leur reporting non 

financier. La FSMA vise ainsi à contribuer à un relèvement global de la qualité des déclarations NFI des 

sociétés belges cotées ǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜƴ ǇǳōƭƛŜǊΦ   

CoƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ analyse les ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ bCL ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ōŜƭƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ όƛύ 

étaient cotés sur un marché réglementé au 1er novembre 2020, (ii) sont soumis au contrôle de la FSMA, 

(iii) ŞǘŀƛŜƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ NFI dans leur rapport financier annuel 2019 et (iv) ont publié 

leur déclaration NFI avant la fin du mois de novembre 2020.  

[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ont fait des progrès en deux ans. Les déclarations NFI se 

sont considérablement améliorées dans des domaines clés, en matière de rapport environnemental par 

exemple. Lƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ Tous les (éléments des) thèmes non financiers 

ne sont ainsi pas toujours abordés dans le même détail. En outreΣ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ, sur certains points, 

apparaître des différences de qualité de reporting. Il ressort notamment ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳe les sociétés du 

BEL 20 publient en général leurs informations non financières de façon plus complète et plus précise 

que les autres sociétés cotées. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ ŞŎŀǊǘ entre bons et moins bons 

élèves ne se creuse davantage. 

  

https://www.fsma.be/fr/etudes-et-documents
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CDP Carbon Disclosure Project 

Code 2020 Code belge de gouvernance d'entreprise 2020 tel que désigné 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мн Ƴŀƛ нлмф portant désignation du code 

ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

cotées, M.B. du 17 mai 2019 

CSA Code des sociétés et des associations  

déclaration NFI 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3:6 

et 3:32 CSA 

directive NFI  Directive européenne 2014/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 22 octobre 2014 modifiant la directive 

нлмоκопκ¦9 Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ 

certaines grandes entreprises et certains groupes, PB L. 330 du 

15 novembre 2014 

ECEP  European Common Enforcement Priorities ŘŜ ƭΩESMA. Les ECEP 

ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ 9/9t нлмф ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ rapports 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлмфΦ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

publient ces rapports en 2020. 

ESG Environnemental, social et de gouvernance 

ESMA European Securities and Markets Authority 

GRI Standards Référentiel de la Global Reporting Initiative 

KPI Indicateurs clés de performance de nature non financière 

lignes directrices Climat   Communication de la Commission, Lignes directrices sur 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΥ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 

informations en rapport avec le climat, JO C. 209 du 20 juin 

2019  

lignes directrices NFI Communication de la Commission, Lignes directrices sur 

l'information non financière, JO C. 215 du 5 juillet 2017 

pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour le 

financement de la 

croissance durable 

Communication de la Commission, Plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ : financer la 

croissance durable », COM(2018) 97 final, 8 mars 2018    

Sustainable 

Development Goals ou 

SDG 

Les objectifs de développement durable des Nations unies, 

consistant en 17 objectifs. Ils sont rassemblés dans l'Agenda 

2030, qui a été adopté par l'ONU en septembre 2015  

TCFD Task Force on Climate-related Financial Disclosures. Ce groupe 

de travail, créé par le Conseil de stabilité financière du G20 en 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies
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2015, se consacre à ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛères 

relatives au climat (TCFD). 
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5ŀƴǎ ƭΩétude ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмфΣ ƭŀ C{a! ŀǾŀƛǘ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

déclarations non financières des grandes sociétés belges cotées. La FSMA y formulait une série 

de recommandations visant à améliorer la qualité des déclarations NFI.  

La présente étude est une étude de suivi. Elle est basée sur les déclarations NFI figurant dans 

les rapports financiers annuels 2019 des sociétés belges cotées. Son objectif est double :  

- Premièrement, faire un nouveau bilan, deux ans après la première publication obligatoire 

ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCLΣ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

belges cotées. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ Ł ǉǳŜƭǎ ƴƛǾŜŀǳȄ des progrès ont été réalisés ou si des 

reculs ont pu être observés.  

- Deuxièmement, fournir aux sociétés concernées des conseils pour la préparation de leurs 

déclarations NFI dans les années à venir. La présente étude formule pour ce faire des 

recommandations générales et reprend des bonnes pratiques concrètes pour des rapports 

de qualité.  

L'inclusion de bonnes pratiques concrètes est une nouveauté. Les bonnes pratiques offrent 

aux sociétés une source d'inspiration concrète pour leurs rapports. Leur nombre a été limité 

afin de ne pas alourdir inutilement la lecture de l'étude. Le fait qu'une pratique de reporting 

ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ne soit pas incluse dans cette étude dans les bonnes pratiques ne préjuge 

évidemment pas de la qualité du reporting de cette société.1  

Les recommandations sont de nature plutôt générale. Elles découlent des résultats de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ. Dans la mesure où elles demeurent pertinentes, la FSMA réitère ici des 

recommandations de son étude précédente.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ C{a! ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƴŜ 

ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭications fournies par la FSMA sont sans 

ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ bCL Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

loi visant à la transposer. La présente étude ne constitue pas non plus une norme technique. 

Ni les auteurs de déclarations NFI ni aucune autre partie ne pourront alléguer que leurs 

déclarations NFI ont été rédigées conformément à cette étude.   

  

                                                           
 

1  Le format des illustrations, des tableaux et des extraits de texte reproduits a parfois été adapté dans l'étude 
pour des raisons de mise en page.  

https://www.fsma.be/fr/etudes-et-documents
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 UN PAYSAGE EUROPEEN EN PLEINE EVOLUTION 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ directive NFI le 20 octobre 2014 a marqué une première étape importante 

dans le domaine du reporting ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ a créées se sont pour la première fois imposées aux sociétés auxquelles 

ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

civile 2017. 

tƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

a publié les lignes directrices NFI en juillet 2017.2 Leur objectif était de mettre les sociétés en 

mesure de communiquer des informations non financières de grande qualité.3  

En mars 2018, la Commission a publié un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

durable. Elle y relevait que ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 

dûment si les entreprises créent de la valeur à long terme et comment elles gèrent les risques 

en matière de durabilité, une condition préalable est de garantir la transparence des 

entreprises sur les questions de durabilité.4  

Le 20 juin 2019, la Commission européenne a fourni, au travers de ses lignes directrices Climat 

ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 

ŎƭƛƳŀǘΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛnnovations introduites par ces dignes directrices Climat est le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ  

Au sujet du processus de révision de la directive NFI5, la Commission européenne a publié le 

21 avril 2021 sa proposition de directive relative à la publication d'informations en matière de 

durabilité par les entreprises.6 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ bCL ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǉǳΩǳƴ élément ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ beaucoup plus large sur la 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

                                                           
 

2 Ci-après les lignes directrices NFI.  
3 lignes directrices NFI, p. 4. 
4 tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Υ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǇΦ пΦ  
5 Dans sa communication du 11 décembre 2019 relative au Pacte vert ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

européenne se fixait pour objectif de réviser la directive NFI en 2020 dans le cadre de sa stratégie de 
renforcement des fondements ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

6  Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Council amending Directive 2013/34/EU, 
Directive 2004/109/EC, Directive 2006/43/EC and Regulation (EU) No 537/2014, as regards corporate 
sustainability reporting, COM (2021) 189. 
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déclarations NFI, il Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƻƴƻƳƛŜ7 et le règlement 

Disclosure8,9, qui influent sur la façon dont les sociétés communiquent des informations sur 

les thèmes non financiers.   

 PAYSAGE BELGE 

La réglementation belge en la matière découle principalement de la transposition de la 

directive NFI. Ainsi, en Belgique, les sociétés répondant à toutes les conditions suivantes sont 

tenues de rédiger une déclaration NFI10 :  

1) [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ;11  

2) La société dépasse, à la date de bilan du dernier exercice clôturé, le critère du 

nombre moyen de 500 salariés sur l'exercice ;12  

3) La société dépasse, à la date de bilan du dernier exercice clôturé, au moins l'un 

des deux critères suivants : 

a) total du bilan de 17 millions ŘΩŜǳǊƻǎ ; ou 

b)  ŎƘƛŦŦǊŜ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ оп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƘƻǊǎ ¢±!.13 

En outre, le Code 2020 insiste lui aussi de plus en plus sur la création de valeur durable, sur le 

comportement responsable à tous les niveaux de la société et sur une attention permanente 

à ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ parties prenantes. Des attentes plus explicites y sont également formulées en ce 

qui concerne le rapport annuel de la société sur les thèmes non financiers.14  

Il est clair ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ de plus en plus importante pour 

les sociétés. A côté des initiatives réglementaires européennes et nationales, il existe 

également de nombreuses initiatives et projets sur base volontaire en matière de reporting 

ESG.15 

  

                                                           
 

7  wŝƎƭŜƳŜƴǘ нлнлκурн Řǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ му Ƨǳƛƴ нлнл ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
pour favoriser les investissements durables, J.O.U.E., L 198 du 22 juin 2020 

8  Règlement 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ WΦhΦ¦Φ9ΦΣ [ омт Řǳ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2019. 

9 Un examen détaillé des règlements Taxonomie et DisclƻǎǳǊŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  
10 Article 3:6 CSA. 5Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΥон /{! Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ comptes 

consolidés. Pour la facilité du lecteur, les références juridiques indiquées dans la suite du présent document 
seront limitées à celles concernant les comptes statutaires.  

11 Article 1:12 CSA.  
12 Moyenne annuelle exprimée en équivalents temps plein. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мΥнпΣ Ϡ р /{! Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ 

du nombre moyen annuel de travailleurs.  
13  [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όŀǳ Ǉƻƛƴǘ оύ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳŝǊŜΦ 
14 Code 2020, Avant-propos, p. 10. 
15 Voir par exemple ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 9{D ŘΩ9ǳǊƻƴŜȄǘ, https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-

listed-companies , Euronext, janvier 2020. 

https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-listed-companies
https://www.euronext.com/en/news/esg-guidelines-for-listed-companies
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6 thw¢99 

[ΩŞǘǳŘŜ analyse le reporting ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCLΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 

du document dans lequel les sociétés développent les thèmes non financiers. Pour être plus 

précis, cette étude examine les déclarations NFI des ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ :  

- étaient cotés sur un marché réglementé au 1er novembre 2020 ;16  

- sont soumis au contrôle de la FSMA en ce qui concerne leur rapport financier annuel;  

- ŞǘŀƛŜƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCL Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф Τ 

- ont publié leur déclaration NFI avant le 30 novembre 2020.  

Un émetteur ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ pour une société filiale de publier une déclaration NFI 

étant donné que la maison mère établit un rapport annuel consolidé incluant les informations 

non financières requises. Le nombre de déclarations NFI effectivement analysées est donc de 

53: 

 

Graphique 1 : Ventilation de la population étudiée par segment de marché 

(*): Les sept autres sociétés qui composent le BEL 20 ont été exclues Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ όƛύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ōŜƭƎŜ όǘǊƻƛǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎύ ƻǳ όƛƛύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCL Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ Ƴƻƛns de 

500 personnes (quatre émetteurs). 

(**): dont une société belge cotŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 9ǳǊƻƴŜȄǘ tŀǊƛǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŞƳŜǘǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ bCL ǇǳōƭƛŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ bCL ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭŀƴƎǳŜΦ [Ŝǎ 

éventǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎΦ  

                                                           
 

16  Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭŁ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3, 7° de la loi du 21 novembre 2017 
relative aux infrastructures des marchés d'instruments financiers et portant transposition de la directive 
2014/65/UE, M.B. du 7 décembre 2017. 

13

36

4

BEL 20 (*) Segment continu (**) Marché du fixing
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5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCL ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ όƛύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭΣ όƛƛύ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ aux 

ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƻǳ όƛƛƛύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ disponiblesΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ŎƻŘŜ éthique. Le tout vise 

à obtenir un aperçu aussi complet que possible des informations non financières publiées par 

la société étudiée.  

Enfin, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ financières est nécessairement subjective. 

Contrairement au reporting financier, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ plus souvent 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ, plutôt que de données chiffrées et quantitatives. 
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7 !b![¸{9 9¢ w9/haa!b5!¢Lhb{ 

 PRESENCE DE LA DECLARATION NFI ET MOMENT DE PUBLICATION 

 Cadre réglementaire 

[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ 

informations minimum requises dans leur rapport annuel.17,18 

 Constatations 

À une exception près, toutes les déclarations NFI ont été publiées au même moment que le 

rapport financier annuel.  

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés de publier leur déclaration NFI au même moment que leur 

rapport financier annuel. À défaut, les sociétés indiqueront dans leur rapport annuel que leur 

déclaration NFI sera publiée ultérieurement dans un rapport distinct. Il convient alors que la 

déclaration NFI soit publiée dès que possible après le rapport financier annuel.  

 DENOMINATION 

 Cadre réglementaire 

[Ŝ /{! ƴŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ déclaration non financière.19  

Les sociétés ont le choix de la dénomination de leur déclaration NFI. Il est toutefois évident 

que la déclaration NFI doit être toujours clairement identifiable. 

 Constatations 

Les sociétés nomment leur déclaration NFI de différentes façons :  

- ос ҈ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŜƴǘ ζ Déclaration non financière » ou « Informations non financières » .  

- он ҈ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŜƴt « Durabilité » ou « Rapport de durabilité ».  

                                                           
 

17 Voir infra le point 7.4. 
18 Article 3:6, § 4 CSA.  
19 Article 3:6, § 4 CSA. 
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- Un quart des déclarations sont désignées sous le nom de « Responsabilité sociétale de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » ou « Responsabilité en matière environnementale, sociale et de 

gouvernance ».  

Quelque 10 % des sociétés utilisent un autre titre que déclaration non financière et ne 

renvoient pas au cadre légal. Ceci ne contribue pas à la clarté des informations. 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

- de choisir pour leur déclaration NFI un intitulé clair.  

- de toujours reprendre Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ une référence claire vers le cadre 

légal.  

 EMPLACEMENT  

 Cadre réglementaire 

La déclaration NFI est incluse dans le rapport de gestion ou dans un rapport distinct. La société 

ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ requise dans un rapport distinct ne doit pas la reprendre (une nouvelle 

fois) dans le rapport de gestion. Le rapport de gestion renvoie dans un tel cas vers le rapport 

distinct.20 

 Constatations  

 

 Total BEL 20 Continu et fixing 

2019 2017 2019 2017 2019 2017 

Déclaration NFI dans le rapport financier 

annuel  

89 % 75 % 100 % 79 % 85 % 74 % 

Déclaration NFI dans un rapport distinct 11 % 25 % 0 % 21 % 15 % 26 % 

Tableau 1: Emplacement des déclarations NFI 

 Rapport de gestion 

Quelque 90 % des émetteurs incluent la déclaration NFI dans le rapport financier annuel : 

                                                           
 

20 Article 3:6, § 4, alinéa 11 CSA.  
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- Quelque 70 % des sociétés incluent leur déclaration NFI directement dans leur rapport de 

gestion.  

- À peu près 10 % des sociétés renvoient dans leur rapport de gestion à une autre partie de 

leur rapport financier annuel où trouver la déclaration NFI.  

- Quelque 10 % des sociétés insèrent la déclaration NFI dans une autre partie du rapport 

financier annuel sans renvoyer clairement à son emplacement dans leur rapport de 

gestion.21 Ce pourcentage atteignait 35 ҈ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ǉrécédente.  

 Rapport distinct 

Quelque 10 ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ bCL ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΦ 

/ΩŞǘŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ нр ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻǘŞŜǎ 

sur le segment continu ou le marché du fixing. Cinq de ces six sociétés renvoient dans leur 

rapport de gestion ou dans la table des matières de leur rapport financier annuel vers la 

déclaration NFI. Ces rapports distincts sont consultables sur les sites web de ces sociétés.22 

Outre leur déclaration NFI, certaines sociétés établissent également un rapport de durabilité. 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ insèrent une déclaration NFI dans leur rapport de gestion 

ou dans une autre partie de leur rapport financier annuel. Elles renvoient pour plus 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

¦ƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉŀǎ renvoyé dans sa déclaration NFI vers son rapport 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci contient des 

informations supplémentaires utiles.  

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés de:  

- ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ clairement dans leur rapport financier annuel quelles informations sont incluses 

dans le rapport de gestion et où trouver la déclaration NFI dans le rapport de gestion. 

- lors de son établissement dans un rapport distinct, de mentionner clairement ǉǳΩƛƭ ǎΩŀgit 

de la déclaration NFI établie conformément au cadre légal. 

- ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǳƴ (hyper)lien vers ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ rapport distinct. 

                                                           
 

21  Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ C{a! ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
financier annuel quelles informations font partie du rapport de gestion, cf. le point 5.2.1.3.3. de la circulaire 
FSMA_2012_01. 

22  [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ƭŜǳǊ 
rapport financier annuel ont été pris en compte dans la présente étude. 
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 CONTENU MINIMUM 

 Cadre réglementaire 

Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des performances, 

de la situation de la société et des incidences de son activité, la déclaration NFI comporte au 

moins des informations relatives au moins aux questions (i) sociales et (ii) environnementales 

et (iii) de personnel, (iv) de respect des droits de l'homme et (v) de lutte contre la corruption.23  

Pour chacun de ces thèmes, la déclaration NFI comprend les informations suivantes :  

- une brève description des activités de la société; 

- une description des politiques appliquées par la société en ce qui concerne ces questions, 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

- les résultats de ces politiques ; 

- les principaux risques qui y sont liés, plus précisément en rapport avec les activités de la 

société, y compris, lorsque cela s'avère pertinent et proportionné, les relations d'affaires, 

les produits ou les services de la société, qui sont susceptibles d'entraîner des incidences 

négatives pour ces thèmes, et la manière dont la société gère ces risques ;  

- les indicateurs clés de performance (KPI) concernant les activités spécifiques de la 

société.24 

La structure de la réglementation peut être reflétée schématiquement comme suit. Cette 

structure est également utilisée pour la suite de cette étude. 

 

 
 

Environnement 
 

Social Personnel 
Droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ 

Lutte contre 
la corruption 

Politiques 
menées  

7.5.2.1.1 7.5.3.1.1 7.5.4.1.1 7.5.5.1.1 7.5.6.1.1 

Procédures de 
diligence 
raisonnable 

7.5.2.1.1 7.5.3.1.1 7.5.4.1.1 7.5.5.1.1 7.5.6.1.1 

Principaux 
risques 

7.5.2.1.2 7.5.3.1.2 7.5.4.1.2 7.5.5.1.2 7.5.6.1.2 

Résultats de ces 
politiques 

7.5.2.1.3 7.5.3.1.3 7.5.4.1.3 7.5.5.1.3 7.5.6.1.3 

KPI utilisés 7.5.2.1.3 7.5.3.1.3 7.5.4.1.3 7.5.5.1.3 7.5.6.1.3 

 

                                                           
 

23 Article 3:6, § 4, alinéa 2 CSA.  
24 Article 3:6, § 4, alinéa 3 CSA.  
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 Description des activités   

 Constatations et bonnes pratiques 

Un peu moins de 35 % des sociétés décrivent leurs activités dans leur déclaration NFI. Ce 

pourcentage est légèrement plus élevé que celui ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол % observé dans la première 

étude.  

De nombreuses sociétés expliquent leurs activités non pas dans la déclaration NFI mais dans 

une autre partie du rapport de gestion ou du rapport financier annuel. Dans ce cas, un peu 

plus de 40 % des sociétés renvoient explicitement dans la déclaration NFI vers ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

de la description de leurs activités. Ceci représente une amélioration ŘΩenviron 20 % en 

comparaison de ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Pratiquement la totalité des sociétés décrivent désormais 

leurs activités et/ou celles de leur groupe. Cependant cette description est très brève ou peu 

informative dans un nombre limité de cas. 

Dans un certain nombre de cas, les liens entre les activités des sociétés et les informations 

non financières fournies sont manquants ou peu évidents. Toutefois, un plus grand nombre 

de sociétés intègrent de plus en plus les éléments non financiers dans leur modèle commercial 

et leur stratégie.25  

La FSMA relève la bonne pratique suivante : 

- Certaines sociétés commentent ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ au moyen ŘΩǳƴŜ 

illustration graphique.26  

                                                           
 

25  Voir infra section 7.8.5. 
26  Bonne pratique 1. 
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Bonne pratique 1: Illustration graphique du modèle de création de valeur de la société 

CFE, Integrated Annual Report 2019, p.24-25 

 

 Recommandations  

La FSMA recommande aux sociétés :  

- ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ clairement la manière dont elles créent de la valeur.  

- de clarifier les liens entre leurs activités et leur impact sur les thèmes non financiers. 

- ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ graphiquement leurs activités ou leur modèle commercial. 

- ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŜǊ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ a été soumis à des changements significatifs lors 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, par exemple à cause des risques liés au changement 

climatique. 

- de fournirΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ, tels la pandémie de COVID-19, des 

informations au sujet du degré de résistance de leurs activités et modèle commercial.27  

                                                           
 

27  Les activités des sociétés peuvent en effet être impactées significativement à court, moyen voire même long 
ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŞŎǊƛǊŜ (i) leur 
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 Description des politiques appliquées 

 Constatations  

Pratiquement tous les émetteurs décrivent leurs politiques pour chacun des thèmes non 

financièrs requis.28 Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл % des émetteurs il y a deux ans. Cette description 

est cependant peu spécifique et peu éclairante dans environ 15 % des déclarations NFI sur 

ƭΩimpact de la société sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ questions non financières.  

  
2017 2019 

Graphique 2: Description des politiques appliquées 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés: 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ opportunités avant de définir leurs 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ.29  

- de rendre compte de leurs politiques spécifiques à leurs activités au regard des questions 

non financières. 

                                                           
 

ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ όƛƛύ ƭΩŀǳƎmentation ou la baisse de la demande de certains de leurs 
produits et services, (iii) les perturbations voire les interruptions auxquelles elles doivent faire face dans leur 
ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Cŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ, elles commenteront leurs 
pertes de revenus, les changements significatifs de la valeur de leurs actifs et les dépréciations éventuelles. 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŞŎǊƛǊƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
mesures ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
associées. 

28 Ce graphique ne montre pas si les sociétés fournissent une information spécifique ou une information 
générique ou très succincte. Il ne fait également pas de distinction entre les questions relatives au 
changement climatique et les questions environnementales hors climat, celle-Ŏƛ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞŜ 
dans le cadre de la première étude. 

29 Voir infra section 7.4.5. En ce qui concerne les politiques appliquées pour chaque question non financière, il 
est renvoyé à la section 7.5.  
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 Description des procédures de diligence raisonnable mises en oeuvre :  

 Définition 

La diligence raisonnable peut être définie comme « le processus qui, en tant que partie 

intégrante de leurs systèmes de prise de décisions et de gestion des risques, permet aux 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ǊŞŜƭƭŜǎ ƻǳ 

potentielles, de leurs activités, ainsi que de rendre compte de la manière dont elles abordent 

ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ [ŀ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛƭƭŜ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des riǎǉǳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜƭƭŜ-même, pour englober également les risques 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Principes directeurs. Les incidences 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴuation, tandis 

que les incidences réelles doivent être traitées grâce à des mesures de réparation ». 30  

Les procédures de diligence raisonnable peuvent prendre la forme de règles de politiques 

ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ŘΩun code de conduite ou ŘΩune charte éthique. Elles peuvent également être liées 

à des processus de mise en conformité par rapport à des normes ISO ou à ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ όŜǘ ŀǳ 

maintien) de labels reconnus par exemple dans le domaine de la sécurité, de la qualité des 

produits, de la gestion énergétique,....  

 Constatations et bonnes pratiques 

Les sociétés décrivent non seulement leurs politiques pour chaque question non financière. 

Elles sont également tenues de mentionner les procédures de diligence raisonnable mises en 

ǆǳǾǊŜ. Sur ce point, les sociétés fournissent toutefois une description moins élaborée. Les 

procédures de diligence raisonnables sont ainsi rapportées, en moyenne, dans un peu moins 

de 80 % des cas. Ceci représente néanmoins une amélioration par rapport à la situation ŘΩil y 

a deux ans. Les procédures de diligence raisonnable étaient alors décrites dans environ deux 

tiers des déclarations NFI. 

 

                                                           
 

30 OECD (2011), OECD Guidelines for Multinational Enterprises, OECD Publishing. 
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2017 2019 

Graphique 3: Description des procédures de diligence raisonnable 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes: 

- Certaines sociétés résument de façon claire les procédures de diligence raisonnable 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.31 

- Quelques sociétés décrivent les systèmeǎ ŘΩŀǳŘƛǘ qui doivent assurer le respect des 

procédures de diligence raisonnable. Ces sociétés mentionnent notamment si leur 

audit interne effectue des contrôles de ces procédures.32  

 

 

                                                           
 

31 Bonne pratique 2.  
32 Bonne pratique 3. 
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Bonne pratique 2: Description des procédures de diligence raisonnable mises en oeuvre 

GBL, Annual Report, 2019, p. 68 et 69  
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Bonne pratique 3: Procédures de diligence raisonnable et audit interne 

Tessenderlo Group, Sustainability Report 2019, p. 21 

Deux aspects spécifiques que la FSMA considère comme des bonnes pratiques sont abordées 

brièvement ci-dessous, à savoir (i) ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

questions non financières et (ii) mettre en place un code de conduite.  

 Description de la gouvernance Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

Un peu moins de 60 % des sociétés expose leur gouvernance en matière des questions non 

financières requises. Il y a deux ans, ceci était le cas pour 40 % environ des émetteurs. Même 

si la description est parfois très succincte, ceci représente toutefois une amélioration notoire. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ .9[ нлΣ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł plus de 90 %. Ceci représente également 

une amélioration importante par rapport au pourcentage de 70 % observé dans ƭΩŞǘǳŘŜ 

précédente.  

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes : 

- Certaines sociétés expliquent les rôles et responsabilités de leur direction et de leur 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

des thèmes non financiers et de leurs risques.  

- Certaines sociétés mettent en place des équipes dédiées à la gestion des questions non 

financières. Elles expliquent quels services ces équipes rassemblent et comment elles 

ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ces questions.33  

 

                                                           
 

33   Bonne pratique 4.  
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Bonne pratique 4 Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 

KBC Group, Annual Report 2019, p. 49 

 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ code de conduite 

Plus de 90 % des émetteurs, dont la totalité des sociétés du BEL 20, définissent leurs grands 

principes de conduite. /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ code de conduite, ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ éthique ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŞǘƘƛǉǳŜ. Une légère amélioration est 

observée sur les deux dernières années pour les sociétés hors BEL 20. Un peu plus de 90 % de 

ces émetteurs disposent à présent ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƻŘŜ, contre un peu moins de 90 % il y a deux ans.  

Ce genre de code énonce principalement les règles de conduite de la société en matière 

notamment de comportements à ǊƛǎǉǳŜΣ ŘΩactes de corruption, de non-respect des droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜΣ de délits environnementaux, etc. Certaines sociétés se montrent sélectives dans les 

aspeŎǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƴΩȅ décrivent par exemple pas 

leurs grands principes environnementaux, de santé ou de sécurité. 
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Bien que ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ȅ ŦŀǎǎŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

toujours divulgué au public. Dans environ 60 % des cas, le code est accessible au public sur le 

site web de la société. C'est le cas pour une grande majorité des émetteurs du BEL 20 et pour 

environ la moitié des autres émetteurs.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

- Certaines sociétés prévoient dans leur code de conduite un dispositif de recueil des 

signalements. Ce dispositif avertira de l'existence dΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ code de conduite.34 Elles 

le complètent par des mécanismes permettant de remédier à de telles infractions ou de 

les sanctionner. 

- Certains émetteurs intègrent leur code de conduite dans leur déclaration de gouvernance 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ déclaration NFI un lien vŜǊǎ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ trouver 

ledit code.  

- Certaines sociétés établissent par ailleurs un code de conduite spécialement destiné à 

leurs fournisseurs et/ou sous-traitants.35  

 

 
Bonne pratique 5Υ !ǇŜǊœǳ ŘΩǳƴ code de conduite et éthique et des mesures de contrôle  

Elia Group, Activity Report 2019, p. 141-142 

 

                                                           
 

34  Bonne pratique 5. 
35  Bonne pratique 6. 
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Bonne pratique 6: Code éthique pour les fournisseurs  

Telenet, Annual Financial Report 2019, p.32 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

- de décrire leur gouvernance en matière de questions non financières, et en particulier le 

rôle du management Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques et opportunités non financiers.36  

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩun dispositif d'alerte interne. 

- de prévoir un mécanisme de sanction ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 

- ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ bCL ǳƴ όƘȅǇŜǊύƭƛŜƴ ŎƭŀƛǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ 

conduite ou le code éthique lorsque celui-ci ne figure pas dans ladite déclaration.  

- de décrire, le cas échéant, ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ utilisés ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ code de 

conduite est respecté. 

 Description des risques  

 Constatations et bonnes pratiques 

 Approche globale des risques 

Le rapport de gestion doit comporter au moins un aperçu fidèle des principaux risques et 

incertitudes auxquels la société est confrontée.37 [Ωidentification et la gestion des risques ne 

se limitent pas aux seuls risques non financiers. Les sociétés décrivent souvent les risques 

(financiers et non financiers) dans une même section du rapport de gestion. 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

- Certaines sociétés incluent un tableau des principaux risques ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ identifiés pour 

leurs activités.38 

                                                           
 

36  Sont ici par exemple visés la mise en place Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ objectifs non financiers 
ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞǎΦ  

37 Article 3:6, § 1er, 1°, CSA. 
38  Bonne pratique 7. 
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- Certaines sociétés indiquent dans leur déclaration NFI ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

risques ς y compris non financiers ς sont décrits. 

 

 
Bonne pratique 7: Tableau des risques principaux pour la société  

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p. 67 

Deux tiers environ des sociétés décrivent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛers, ce qui 

représente une légère amélioration par rapport à la première étude. Dans trois quarts des cas 

environ, les risques décrits avec le plus de détails sont ceux relatifs aux questions 

environnementales et de personnel. Les risques abordés le plus superficiellement sont ceux 

qui concernent les questions sociales, lŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ la lutte contre la 

corruption.  
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2017 2019 

Graphique 4 : Description des risques 

 Identification des risques 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes : 

- Certaines sociétés décrivent leǳǊ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ39  

- Certaines sociétés ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ risques auxquels leur secteur est 

ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ40 

- /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƭŀǎǎƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ en fonction de leur impact 

et de leur probabilité de survenance.41 

 

                                                           
 

39  Bonne pratique 8. 
40  Bonne pratique 9. 
41  Bonne pratique 10. 
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Bonne pratique 8: PǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des risques 

GBL, Annual Report 2019, p.70 
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Bonne pratique 9: Evaluation des risques sur la base des tendances les plus importantes pour la société  

CFE, Integrated Annual Report 2019, p. 172 
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Bonne pratique 10: Evaluation des risques selon leur probabilité de survenance et leur impact potentiel 

SIPEF, Annual Report 2019, p.128 

 Double ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

Les risques non financiers doivent être identifiés et gérés selon une double perspective.42 Les 

émetteurs sont ainsi tenus de décrire, pour chaque question non financière, tant (i) les risques 

et les effets sur leurs activités et leur performance, que (ii) les risques et effets induits par 

leurs activités sur leur environnement et sur la société.43  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certaines sociétés décrivent, pour la première catégorie de risques, par exemple (i) le 

risque financier qui découlerait ŘΩǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ, (ii) le risque ǉǳΩǳƴ 

cas de corruption ferait peser sur leur réputation, (iii) le risque quΩǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 

marché du travail engendrerait pour leurs activités, (iv) le risque de non-rétention de 

                                                           
 

42  Lignes directrices Climat, p. 4 et ECEP, 2019, p. 9. 
43 Voir également infra la section 7.5.2. 
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personnel qualifié, (v) le risque de perte de temps et de coûts associés en cas ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 

parmi le personnel et/ou chez les sous-traitants, ou encore όǾƛύ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǊŞelle 

ou potentielle à des exigences réglementaires de plus en plus strictes . 

- Certaines sociétés décrivent, par rapport à la seconde catégorie de risques, par exemple 

ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ όƛύ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs de gaz à effet de serre, (ii) de production de déchets 

ƻǳ όƛƛƛύ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ la santé et la sécurité de leur personnel. Certains 

émetteurs décrivent en outre les risques que la consommation de leurs produits ou 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ pourraient faire courir ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

mentionnent par exemple que cŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ peuvent entraîner 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ.  

 

 /ƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-traitance 

[ƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ les principaux risques 

liés à leurs ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ.44 Elles évaluent dans ce cadre sΩil convient de mentionner des 

informations significatives sur leur chaîne ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ leurs relations de sous-

traitance.45  

Près de deux tiers des émetteurs fournissent des informations sur la gestion de leurs chaînes 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-traitance. Un peu moins de la moitié des émetteurs 

fournissent suffisamment d'informations pour permettre de se faire une idée globale de son 

importance. Plus de trois quarts des sociétés du BEL 20 le font, tandis que la proportion passe 

à environ 40 % pour les autres sociétés examinées. Environ 60 % de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

étudiées communiquent des informations sur les risques et opportunités liés à leur chaîne 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ à leurs relations de sous-traitance. Environ 40 % décrivent 

suffisamment ces risques. Ce pourcentage est plus élevé pour les émetteurs du BEL 20.  

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certaines sociétés décrivent de façon claire leurs chaînes ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-

traitance, ainsi que les risques Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ qui y sont associés. Elles décrivent ensuite 

comment elles gèrent leurs chaînes ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-traitance.46 Elles 

ǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩaspects non financiers tels que le respect des droits de 

                                                           
 

44 Article 3:6, § 4, 3°, CSA.  
45 Lignes directrices NFI, paragraphe 4.4.  
46  Bonne pratique 11. 
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ƭΩƘƻƳƳŜΣ la lutte contre la corruption, ainsi que la sécurité et la santé des sous-traitants 

et fournisseurs.  

- Certaines sociétés décrivent par un texte47 et/ou un graphique48 leurs processus de 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘκƻǳ ǎƻǳǎ-traitants. 

                                                           
 

47  Bonne pratique 12. 
48  Bonne pratique 13. 
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Bonne pratique 11: /ƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

5ΩLŜǘŜǊŜƴ DǊƻǳǇΣ CƛƴŀƴŎƛŀƭ ŀƴŘ 5ƛǊŜŎǘƻǊǎΩ wŜǇƻǊǘ нлмфΣ ǇΦ мпо 
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Bonne pratique 12: /ƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ς description sous forme de texte 

Elia Group, Activity Report 2019, p. 33 

 

 

Bonne pratique 13Υ /ƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ς processus de sélection des fournisseurs  

Barco, Annual Financial Report 2019, Section B, p.65 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

- ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ dans la déclaration NFI un (hyper)lien vers les autres sections du rapport de 

gestion ou du rapport financier annuel où les risques non financiers sont déjà décrits.  
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- ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de gestion des risques tient compte de la 

double perspective de ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ. 

- ŘΩexposer dans la déclaration NFI au minimum les risques importants liés à chaque 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

gestion dédiée aux facteurs de risque principaux. Ces risques sont alors décrits par 

exemple au sein des sections thématiques de la déclaration NFI (environnementale, liée 

ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

corruption). 

- de ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

- de fournir un aperçu général des chaînes ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-traitance, et des 

pays ou régions du monde dans lesquels ces correspondants sont localisés, 

- dΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ la manière dont les questions non financières relatives aux chaînes 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ et/ou de sous-traitance sont traitées. 

- de mentionner les éléments significatifs pour leurs politiques et les procédures de 

diligence raisonnable associées (plans ŘΩŀŎǘƛƻƴ). 

 Description des résultats et KPI  

 Constatations et bonnes pratiques 

Les déclarations NFI présentent des lacunes en ce qui concerne la description des résultats 

des politiques appliquées et ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ de KPI. La nouvelle étude montre de nouveau que les 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ résultats des politiques menées que sur 

les politiques elles-mêmes.  

Les résultats des politiques menées doivent inclure des KPI non financiers pertinents. Les 

sociétés sont ainsi tenues de publier les KPI ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ 

et évaluer les progrès réalisés. Ceci doit également faciliter les comparaisons entre sociétés et 

entre secteurs.  

Les sociétés doivent présenter leurs résultats de manière tant qualitative que quantitative (à 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ YtL ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎύ. Elles fourniront de cette manière une mesure objective des progrès 

de leurs actionsΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ leur performance dans le temps. 

Quelque 75 % des sociétés décrivent les résultats de leurs politiques en ce qui concerne les 

thèmes non financiers requis. Ceci représente une légère amélioration par rapport à la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘǳŘŜ ƻǴ ŜƴǾƛǊƻƴ тл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘΦ 9ƴǾƛǊƻƴ пл % des déclarations 

incluent des résultats pour chaque question non financière. Uƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞmetteurs ne 

mentionnent que très peu de résultats ou fournissent des explications très brèves pour 

certaines thématiquesΦ /ΩŜǎǘ en particulier le cas en ce qui concerne le respect des droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ la lutte contre la corruption. Ceci ressortait déjà de la première étude. 
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2017 2019 

Graphique 5 : Description des résultats 

Ces résultats sont accompagnés de KPI relatifs à chaque question non financière chez environ 

un quart des émetteurs, ce qui représente une légère amélioration par rapport aux résultats 

de la première étude.  

Dans la majorité des cas, des KPI ne sont fournis que pour certaines questions non financières 

seulement. Les KPI les plus souvent publiés ont trait aux questions environnementales et aux 

questions de personnel. Les émetteurs fournissent moins fréquemment des KPI relatifs aux 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ł la lutte contre la corruption.  

  

2017 2019 

Graphique 6 : Inclusion de KPI 

Moins de trois quarts des sociétés fournissent pour ƭŜǎ YtL ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǾǳƭƎǳŜƴǘ des données 

historiques pour la ou les périodes antérieures. Environ la moitié de ces sociétés le fait pour 

tous les KPI présentŞǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ƴŜ ƭe fait que pour certains KPI.  
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Quelque trois quarts des sociétés lient les KPI ŦƻǳǊƴƛǎ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 

ŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ identifiés.49 Une majorité de ces sociétés le font pour tous 

les KPI communiqués. Certains KPI peuvent être liés de manière évidente à des politiques 

données, par exemple celles relatives à la sécurité ou à la diversité du personnel.50 

Quelque 30 % des sociétés fournissent une définition et expliquent la méthode de calcul des 

KPI.51 Un cinquième environ des sociétés ne le fait que pour certains KPI. Certains KPI peuvent 

cependant être considérés comme simples et ne nécessitent pas de définition. /ΩŜǎǘ ƭŜ cas par 

exemple de certains KPI ayant trait à la diversité du personnel (ventilation par genre, 

nationalité, âge). Un tiers environ des sociétés fournit des informations très générales ou ne 

ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ YtL ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ Ŝƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘύΦ  

 

La FSMA met en évidence les bonnes pratiques suivantes (voir la première illustration ci-

dessous): 

- Certaines sociétés présentent ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de leurs KPI dans le temps Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

ou de tableaux. 

- Certaines sociétés accompagnent les KPI ŘΩǳƴ commentaire narratif. Associer des 

descriptions qualitatives aux KPI permŜǘ ŘΩŜƴ faciliter la compréhension.52  

- Certaines sociétés incluent un tableau récapitulatif des KPI ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ. Ce tableau 

figure généralement au début ou à la fin de la déclaration NFI.53  

- Certaines sociétés décrivent les résultats de leurs politiques de sous-traitance en utilisant 

des KPI tels que (i) le pourcentage de fournisseurs respectant le code de conduite, (ii) le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ όƛƛƛύ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ƻǳ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ54 

- Certaines sociétés fournissent également une description narrative des mesures prises 

afin de remédier à des manquements vis-à-vis de leurs propres actions ainsi que de celles 

de leurs fournisseurs et sous-traitants.  

 

 

 

 

                                                           
 

49   Bonne pratique 14. 
50 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƻƴ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ YtL Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

correspondantes. 
51   Bonne pratique 15. 
52 Lignes directrices NFI, paragraphe 4.5.  
53  Bonne pratique 16. 
54  Bonne pratique 17.  
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Bonne pratique 14: KPI liés aux SDG sélectionnés 

Viohalco, Annual Report 2019, p.52 

 

 

Bonne pratique 15: Définition des KPI  

Ontex, Integrated Annual Report 2019, p. 154 
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Bonne pratique 16: Tableau ŘΩŀǇŜǊœǳ des principaux KPI  

Recticel, Annual report 2019, p. 128-131 
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Bonne pratique 17Υ YtL ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

Telenet, Sustainability Report 2019, p. 28 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés  

- de sélectionner des KPI spécifiques à leurs activités et leur secteur. 

- de sélectionner des KPI qui concordent avec ceux utilisés à des fins de gestion interne. 

- de donner les raisons pour lesquelles ces KPI sont appropriés pour mesurer les progrès 

réalisés par la société en matière de thématiques non financières. 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ŘŜǎ YtL ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

inclus pour rendre les informations fournies plus comparables. 

- de donner la définition, ŘΩexpliquer la méthodologie de calcul adoptée et de délimiter le 

périmètre des KPI utilisés.55  

- de commenter tout changement du périmètre couvert par les KPI et toutŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ 

aurait. 

 Aperçu récapitulatif  

Le graphique ci-dessous résume dans quelle mesure les sociétés font mention, pour chaque 

question non-financière, (i) dŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ (ii) des procédures de diligence 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ (iii) des principaux risques, (iv) des résultats des 

politiques, ainsi que (v) des KPI.  

                                                           
 

55  Si les KPI sont calculés sur la ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs en fonction des questions 
non-financières, chaque périmètre doit être explicité. Si les sociétés excluent par exemple certaines entités 
ŘŜ ƭŜǳǊ ōƛƭŀƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊΦ 
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2017 2019 

Graphique 7 : Description des éléments non financiers 

 ELÉMENTS SPÉCIFIQUES À CHAQUE QUESTION NON FINANCIÈRE 

 Cadre réglementaire 

Pour chaque question non financière, les sociétés doivent, dans la mesure nécessaire à une 

bonne compréhension, décrire (i) les politiques appliquées y compris les procédures de 

ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, (ii)  les principaux risques  et (iii) les résultats et les KPI 

liés à cette question.56 La présente section examine, pour chaque thème non financier, si les 

informations requises sont effectivement fournies. 

 Questions environnementales  

Les sociétés rendront compte de la façon dont le changement climatique influe sur leur propre 

modèle commercial. Inversement, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de dresser un panorama de la façon dont 

leurs propres activités peuvent avoir une incidence sur le climat. Ces deux volets forment les 

deux ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ.57  

                                                           
 

56 Article 3:6, § 4, alinéa 3, CSA. 
57  Voir supra section 7.4.5.1.3. 
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Schéma 1 Υ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

Commission européenne, lignes directrices Climat, p.5  

Selon les lignes directrices Climat, les sociétés doivent prendre en considération deux types 

de risques, à savoir (i) les risqueǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ et (ii) les risques 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ.  

Les questions environnementales, dont le changement climatique, peuvent avoir des 

répercussions défavorables sur les sociétés. Deux catégories de risque ont été identifiées à ce 

ǇǊƻǇƻǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ 
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Les risques de transition vont de pair avec la transition vers une économie à faible intensité 

de carbone et résiliente au changement climatique. Ils englobent entre autres les risques 

politiques58, juridiques59, technologiques60, de marché61 et de réputation62.   

Les risques physiques découlent des effets physiques du changement climatique. Lƭ ǎΩŀƎit par 

exemple de risques pesant sur les infrastructures et sur les sites de production en raison de 

phénomènes météorologiques extrêmes.63  

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ Ł 

la fois de risques mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩopportunitésΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ offre de 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ Ł 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭǳƛ-ci.  

                                                           
 

58 Les risques politiques sont ƭƛŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ƭϥƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 
de mécanismes de tarification du carbone entraînant une hausse du prix des combustibles fossiles, ou de 
politiques visant à encourager une utilisation durable des sols. 

59 Les risques juridiques concernent par exemple le risque de procès pour ne pas avoir évité ou réduit des 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩşǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

60 Les risques technologiques sont liés, par exemple, au remplacement d'une technologie par une autre moins 
préjudiciable pour le climat. 

61 Les risques de marché sont liés, par exemple, au fait que les consommateurs et les clients professionnels 
peuvent se tourner vers des produits et des services moins dommageables pour le climat. 

62 Les risques de réputation concernent, par exemple, la difficulté, pour une entreprise qui a la réputation de 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
investisseurs. 

63  A la suite de phénomènes climatiques extrêmes ou chroniques et de tendances à long terme telles ǉǳΩune 
augmentation du niveau de la mer ou une hausse globale des températures. Ces risques fluctuent 
essentiellement en fonction des scénarios de réchauffement climatique, comme une augmentation de 1,5°C, 
2°C ou 4°C. 
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Schéma 2: Risques et opportunités liés au climat  

Commission européenne, lignes directrices Climat, p. 7 

Les lignes directrices Climat formulent des recommandations au sujet du contenu des 

informations ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩimpact climatique à fournir pour chacun des domaines requis. 

 

 Constatations et bonnes pratiques 

 tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Comme il ressortait déjà de la première étude, presque toutes les sociétés décrivent leur 

politique environnementale. Une société du segment continu ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ōǊŝǾŜ ŀƭƭǳǎƛƻƴ Ł 

la problématique environnementale dans sa déclaration NFI, sans véritablement décrire sa 

politique en la matière. 

Il convient de faire une distinction entre les politiques menées en matière de changement 

climatique et celles liées aux autres aspects environnementaux64:  

- Une grande majorité des sociétés ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŝƴŜƴǘ en matière de 

changement climatique. Plus de 70 % le font de manière suffisamment spécifique. 

                                                           
 

64  [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎŜǊŀ ǾƛǎŞ Ŏƛ-après 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ politique environnementale ƻǳ ŘΩautres aspects environnementaux.  
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Cependant, un quart environ des sociétés donnent des informations incomplètes sur leurs 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘ ƻǳ ƴΩŜƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΦ Ces ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳent en outre pas cette 

ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

 

 

Graphique 8 : Politiques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ, hormis une, décrivent leurs politiques en matière ŘΩautres 

aspects environnementaux. [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

du BEL 20, les décrivent de manière suffisamment spécifique.  

 

 

Graphique 9 : Politiques environnementales hors changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

Les sociétés qui communiquent des informations lacunaires au sujet de leurs politiques 

fournissent principalement des informations très générales ou vraiment succinctes. Les lignes 

directrices Climat ayant été publiées en juin 2019, les déclarations NFI analysées sont les 

premières pour lesquelles les sociétés ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊΦ  

Certaines sociétés expliquent ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜs 

politiques ou certains éléments spécifiques. Certaines déclarent ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ 

Description

sufficient boilerplate Not available

> 70 %

~ 25 %

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 10 %

~ 90 %
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de les développer. De nombreuses sociétés viennent par exemple de commencer à collecter 

des ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳr leurs activités ou vice-versa. 

Toutefois, certaines sociétés du BEL 20 sont plus avancées dans ce processus. 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

- Certaines sociétés décrivent également les politiques environnementales de leurs 

filiales.65 

 

 

Bonne pratique 18 : Description des politiques environnementales ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜ 

AGEAS, Annual Report 2019, p. 27 

Moins de 90 % des sociétés décrivent les procédures de diligence raisonnable ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

mettent Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ce qui représente environ 10 ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ Cependant, 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭes évoquent encore de manière trop générale ou trop succincte. 

- Plus de 60 % des sociétés décrivent leurs procédures de diligence raisonnable liées au 

changement climatique de manière suffisamment spécifique. Plus de 80 % des sociétés 

du BEL 20 le font. Toutefois, un tiers environ des sociétés fournissent des informations 

                                                           
 

65  Bonne pratique 18  
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bien trop générales ou trop succinctes, ou omettent complètement de développer ces 

procédures. 

  

Graphique 10 : Procédures de diligence raisonnable en matière de changement climatique - ensemble des 
sociétés étudiées 

- LΩŜƴǎŜƳōle des sociétés du BEL 20 et une grande majorité des autres sociétés décrivent 

des procédures spécifiques pour les autres questions environnementales. Toutefois, un 

cinquième environ des autres sociétés examinées donnent des informations trop 

généǊŀƭŜǎ ƻǳ ǘǊƻǇ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴΩŜƴ ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘΦ 

 

Graphique 11 : Procédures de diligence raisonnable Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ politiques environnementales - 
ensemble des sociétés étudiées 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certaines sociétés mettent en ǆǳǾǊŜ les procédures de diligence raisonnable suivantes 

pour les questions environnementales : (i) audits énergétiques annuels, (ii) enregistrement 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ όƛƛƛύ recours à des certifications 

de la gestion environnementale.66   

                                                           
 

66  Bonne pratique 19. 
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Description
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> 10 %
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- /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘels que des cartographies ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 

leurs sites, ou des mesures de leur impact sur la biodiversité.  

- En matière de changement climatique, certaines sociétés expliquent la gouvernance 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ont mise en place pour (i) lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀt et (ii) le suivi 

ŘŜ ƭΩévolution de leurs politiques climat et ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ67 

- Certaines sociétés décrivent les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et, en particulier, ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ contre le changement 

climatique.68  

 

 

Bonne pratique 19 : Procédures de diligence raisonnable liées aux politiques environnementales  

Ontex, Integrated Annual Report 2019, p. 150 

                                                           
 

67  Bonne pratique 20. 
68  Bonne pratique 21. 
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Bonne pratique 20: Procédures de diligence raisonnable liées au changement climatique  

KBC Group, Annual Report 2019, p. 123-124 

 

 

Bonne pratique 21 : Objectifs environnementaux quantifiés y compris pour le changement climatique  

UCB, Integrated Annual Report 2019, p. 53 
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 Risques  

Trois quarts des sociétés environ décrivent des risques relatifs aux questions 

environnementales. Ceci représente une légère amélioration par rapport aux résultats de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Une distinction est apportée entre les enjeux liés au changement 

climatique et les autres risques environnementaux. 

- Deux tiers environ des sociétés décrivent leurs risques en matière de changement 

climatiqueΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩun tiers ne le fait pas. Environ 70 % des sociétés du BEL 20 

décrivent ces risques de manière suffisamment spécifique. Environ 40 % des autres 

sociétés le font. Une société du BEL 20 a mandaté un rapport préliminaire sur les risques 

et opportunités liés au changement climatique et a commencé à calculer ses émissions de 

Scope 3 en 2019.69 /ŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ces sujets en 2020. 

Une autre société du BEL 20 explique ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ groupe en 2020.  

 

Graphique 12 : Description des risques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

- Trois quarts environ des sociétés décrivent des risques liés à ŘΩautres risques 

environnementaux, tels que ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳ, la disparition de la biodiversité, la pollution 

ou les nuisances sonores. ¦ƴ ǉǳŀǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴΦ ¢Ǌƻƛǎ ǉǳŀǊǘs environ des 

sociétés du BEL 20 et la moitié environ des autres sociétés décrivent ces risques de 

manière suffisamment spécifique.  

 

  

                                                           
 

69  Voir infra section 7.5.2.1.3.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 40 %

~ 15 %

< 50 % 
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Graphique 13 : 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ risques environnementaux - ensemble des sociétés étudiées 

 

La description des risques et opportunités ƳŞǊƛǘŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΦ vuelque trois 

quarts des sociétés seulement décrivent ς dans une certaine mesure ς ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ Quelque 40 % des sociétés seulement décrivent 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 

activités.70   

Par ailleurs, un certain nombre de sociétés décrivent des risques qui touchent ou pourraient 

toucher leurs sites et installations, sans pour autant créer un lien explicite entre ces risques et 

le changement climatique qui les induit.  

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certaines sociétés décrivent les risques liés à leurs activités en matière de pollution de 

ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ du sol ou sonore.71  

- Certaines sociétés décrivent les opportunités de manière spécifique, par exemple 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ commercialisent des produits ayant un impact direct sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et/ou le climat.72  

- /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳΩŀǳȄ 

opportunités non financières.  

                                                           
 

70  Bonne pratique 22. 
71  Bonne pratique 23.  
72  Bonne pratique 24.  

Description

sufficient boilerplate Not available

< 33 % 

> 50 % 

< 20 % 
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- Certaines sociétés anticipent un renforcement potentiel et durable des exigences 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ73 

- Certaines sociétés décrivent les risques physiques liés au changement climatique, tels que 

la localisation de leurs sites dans des endroits du monde plus durement touchés par des 

phénomènes climatiques extrêmes.74 Certaines sociétés incluent le réchauffement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 

climatique pesant sur les activités du groupe et réalisent une analyse de scénario.75  

  

Bonne pratique 22 : Risques environnementaux pour la société, y compris ceux liés au changement climatique  

 AB InBev, Annual Report 2019, p. 72 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonne pratique 23: Risques de pollution liée aux activités 

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p.72 

 

                                                           
 

73  Bonne pratique 25.  
74  Bonne pratique 26.  
75  Bonne pratique 27.  
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Bonne pratique 24 : Opportunités pour la société au regard des questions environnementales y compris de 

changement climatique  

Umicore, Integrated Annual Report 2019, p. 66 

 

Bonne pratique 25 : Risques de transition liés au changement climatique  

Balta Group, Annual Report 2019, p. 49 
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Bonne pratique 26 : Risques physiques liés au changement climatique  

Proximus, Annual Report 2019, p. 85-86 
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Bonne pratique 27 : Evaluation des risques sur ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ réchauffement climatique  

Solvay, Annual Integrated Report 2019, p.71 
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 Résultats et KPI  

Les informations publiées sur les résultats des politiques en matière de climat et autres 

aspects environnementaux sont relativement diverses. 

- En matière de changement climatique, on observe des lacunes importantes. Environ un 

cinquième des sociétés ne fournit pas de résultats à ce sujet. Environ 70 % des sociétés 

étudiées fournissent des informations de manière suffisamment spécifique. Quant aux 

sociétés ǉǳƛ ƴΩƛƴŎƭǳent pas ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ elles reprennent une description 

uniquement sous forme de texte, ǎŀƴǎ ŘƻƴƴŜǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ. Elles se limitent 

parfois à une description très sommaire. 

 

Graphique 14 : Résultats des politiques en matière de changement climatique - ensemble des sociétés étudiées 

- La grande majorité des sociétés fournit les résultats de leurs politiques environnementales. 

Elles sont une faible minorité à ne pas le faire. La plupart des sociétés du BEL 20 fournissent 

des informations de manière suffisamment spécifique. Ceci est également le cas pour plus 

de trois quarts des autres sociétés.  

 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 10 % 

~ 70 % 

~ 20 % 
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Graphique 15 : Résultats des autres politiques environnementales - ensemble des sociétés étudiées 

 

Moins de 80 % des émetteurs fournissent des informations sur les KPI utilisés pour les 

questions environnementales en général.76 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certains émetteurs fournissent une évaluation quantifiée, accompagnée ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

qualitatives. Ils comparent les résultats obtenus au cours du temps et les mettent en 

perspective avec leurs objectifs. Ils décrivent par exemple les résultats de la gestion de 

ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ77 

- Certains émetteurs reprennent, dans un tableau, les KPI et les objectifs liés aux questions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎΦ Lƭǎ ŎƻƳǇŀǊŜƴǘ ƭŜs résultats obtenus avec ces 

objectifs et avec des références du marché.78 

- Certains émetteurs décrivent leurs résultats et leurs KPI de différentes manières, par 

exemple Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ texte, ŘΩǳƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ tableau. Ceci facilite la compréhension 

de l'information ainsi que la comparaison avec les années précédentes.79 

 

                                                           
 

76  I.e. y compris le changement climatique.  
77  Bonne pratique 28.  
78  Bonne pratique 29.  
79  Bonne pratique 30.  
 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 80 % 

~ 15 % 

~ 5 % 
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Bonne pratique 28 : Résultats des politiques environnementales 

Balta Group, Annual Report 2019, p. 55 

 

 

Bonne pratique 29: KPI relatifs aux politiques environnementales y compris le changement climatique  

Bpost, Annual Report 2019, p. 38 
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Bonne pratique 30: KPI liés aux politiques environnementales, y compris au changement climatique ς tableau 

incluant des graphiques  

KBC Group, Annual Report 2019, p. 57 

Les KPI concernant les questions environnementales les plus fréquemment mentionnés ont 

trait (i) à ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ (ii) à la consommation et au traitement de lΩŜŀǳΣ (iii) aux 

émissions de gaz à effet de serre et (iv) à la production et au traitement des déchets. Certains 

KPI sont très spécifiques au secteur ou à la société, par exemple le budget dépensé par une 

société pour la dépollution des sols, le budget consacré aux mesures et installations destinées 
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à lutter contre les nuisances sonores, le nombre de plaintes reçues pour infractions 

(potentielles) aux législations environnementales. Un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƴe 

fournissent aucun KPI pour les questions environnementales.  

En ce qui concerne les KPI spécifiques au changement climatique, trois quarts environ des 

émetteurs étudiés mentionnent un « bilan carbone ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ .9[ нл Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ces émetteurs ne 

font pas chacun de distinction entre les trois périmètres sur la base desquels les émissions de 

gaz à effet de serre peuvent être mesurées, ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ les « scope » 1, 2 et 3.  

 
Schéma 3 : Aperçu des périmètres (« scope») suivant le GHG Protocol et des émissions dans la chaîne de valeur 

www.ghgprotocol.org 

/ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ partiellement par le fait que le calcul du scope 3 est plus complexe à réaliser 

que celui des scopes 1 et 2. Le scope 1 regroupe les émissions directes de gaz à effet de serre 

liées à la fabrication des produits ou à la fourniture des services des sociétés, le scope 2 celles 

liées à la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƭŜ 

scope 3 toutes les autres émissions indirectes produites dans la chaîne de valeur, y compris 

ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs, les émissions de scope 3 représentent cependant la majorité des émissions. 
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Pour le calcul du scope нΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎΣ ŎŜƭƭŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

géographique, « location-based », et celle basée sur le marché, « market-based » 80. Ces deux 

approches peuvent mener à des résultats très différents.  

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

- Certaines sociétés indiquent clairement quelle approche elles ont suivie pour calculer leur 

bilan carbone.81 

 

Bonne pratique 31 : Bilan carbone par « scope »  

Telenet, Sustainability Report 2019, p. 38 

 

Les émetteurs utilisent une variété ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜs 

émissions. Elles peuvent par exemple être exprimées en suivant les scope 1, 2 et 3 mentionnés 

ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾalents de CO2, ou seulement ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ scope en particulier, 

ou en se limitant aux émissions de CO2 ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre. Certains émetteurs détaillent leurs émissions pour chaque scope, en fonction des 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ  

A côté de cela, les indicateurs sont parfois exprimés Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΣ ƻǳ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ł ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 par 

tonne produite).  

Un peu moins des deux tiers des sociétés indiquant un bilan carbone décrivent la 

méthodologie appliquée pour le calcul de leurs KPI. Ce pourcentage ƎǊƛƳǇŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ул % 

environ pour les sociétés du BEL 20. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ leur bilan carbone que pour 

la première fois en 2019.  

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

- Certains émetteurs expliquent clairement la méthodologie utilisée pour calculer leurs 

KPI.82  

                                                           
 

80 GHG Protocol Scope 2 Guidance, 20 January 2015, ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ https://ghgprotocol.org. 
81    Bonne pratique 31  
82  Bonne pratique 32.  

https://ghgprotocol.org/
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Bonne pratique 32: Méthodologie appliquée pour le calcul du bilan carbone et des KPI relatifs aux émissions de 

CO2  

 Euronav, Annual Report 2019, p. 82 
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La FSMA relève également les bonnes pratiques suivantes : 

- Certaines sociétés illustrent ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de leurs émissions de gaz à effet de serre au moyen 

ŘΩǳƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, en plus du texte descriptif. Ceci facilite la comparaison des résultats dans 

le temps.83,84  

- Certaines sociétés indiquent ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ont mises en place afin de répondre aux 

recommandations du TCFD.85 

 

 

                                                           
 

83  La Bonne pratique 33 illustre la ventilation des émissions totales par source.  
84  La Bonne pratique 34 ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǌevenus générés et les compare avec 

les objectifs fixés.  
85  Bonne pratique 35.  
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Bonne pratique 33Υ LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ  

Fluxys Belgium, Annual Financial Report 2019, p. 67-68 

 

 
Bonne pratique 34: Illustration graphique ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 comparés aux objectifs  

 Colruyt, Annual Report 2019/20, p. 177 
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Bonne pratique 35Υ tǊƻƎǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ des recommandations du TCFD  

KBC Group, Sustainability Report 2019, p. 29 

 

 Recommandations 

La FSMA recommande aux sociétés : 

- ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ mènent.  

- de décrire leurs politiques en réponse au changement climatique, tenant compte des 

recommandations des lignes directrices Climat.  

- de ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƴŜ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΦ86  

- de décrire Ł ƭŀ ŦƻƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ deǎ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀtive  

Á ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de leurs activités 

ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 

clients, ainsi que  

Á la manière dont le changement climatique et les autres enjeux environnementaux 

influent sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŘŜ leurs résultats et de leur situation. Les 

                                                           
 

86  En expliquant en ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀǳ-dessus de 
1,5°C ou de 2°C. 
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sociétés veilleront à décrire les conséquences réelles ou potentielles tant 

opérationnelles que financières.   

- ŘΩévaluer et de décrire les risques de transition ainsi que les risques physiques liés au 

changement climatique.  

- de ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

risques et opportunités.87 

- de décrire les objectifs ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƛȄŜƴǘ.  

- de définir précisément les KPI utilisés, en expliquant leur méthodologie de calcul et ceci 

particulièrement pour des KPI plus complexes tels que ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre. 

 Questions sociales 

Les sociétés sont tenues de décrire les éléments significatifs relatifs non seulement aux 

questions liées au personnel mais également aux questions sociales. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩaspects qui ne 

touchent pas directement leur propre personnel. Les questions sociales sont plus vastes que 

les questions de personnel et sont plutôt de nature sociétale. 

Elles ont par exemple trait à la santé, la sécurité, le bien-être, le développement des clients, 

des consommateurs, des fournisseurs, des acteurs de la ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řes 

communautés résidant ou travaillant aux alentours des sites des sociétés.  

¦ƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ confond questions sociales et questions de personnel.88 Ce point 

a déjà été soulevé lors de la précédente étude. .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴt le thème « social », 

ces émetteurs se limitent essentiellement à décrire des aspects relatifs à leur personnel.  

 Constatations et bonnes pratiques 

 Politiques appliquées et procédures de diligence raisonnable  

Presque tous les émetteurs décrivent les politiques sociales menées. Ceci reflète une 

amélioration ŎŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ фл ҈ ƭŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ. Toutes les sociétés du 

BEL 20 les décrivent en outre de manière suffisamment spécifique. CŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ 

cas pour les autres sociétés.  

Environ un cinquième de ces sociétés fournit une description très générale ou très brève de 

leurs politiques sociales. Une société du segment continu inclut une section commune pour 

ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ƴŀƛǎ ƴΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇe que les aspects relatifs à ce dernier. 

                                                           
 

87  Ceci afin de refléter les incertitudes à court, et surtout à moyen et long terme, ainsi que leurs implications 
potentielles sur les activités de la société dans différentes conditions. 

88 Les lignes directrices NFI développent les aspects thématiques relatifs à ces deux questions dans une même 
section (4.6, b). 
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Une autre société du segment continu mentionne un risque lié à la santé mais ne fait nulle 

part mention dΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ sociale spécifiqueΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ consacrent également une 

section commune pour les questions sociales et de personnel dans leur déclaration NFI. Il est 

alors imporǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 

questions socialesΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ.  

 

Graphique 16 : Politiques sociales - ensemble des sociétés étudiées 

 

Les procédures de diligence raisonnable ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ moins fréquemment 

que les politiques.89  Quelque 70 % des sociétés seulement donnent des renseignements à 

leur sujet, soit presque toutes les sociétés du BEL 20, mais environ 60 % seulement des autres 

sociétés. Ceci représente toutefois une amélioration par rapport à la première étude. La 

ƳƻƛǘƛŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŞŎǊƛǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

montre queΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ les procédures de diligence raisonnable sont 

décrites de manière suffisamment spécifique dans la plupart des cas.    

                                                           
 

89  /ŜŎƛ Ǿŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 5 % 

~ 15 % 

~ 80 % 
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Graphique 17 : Procédures de diligence raisonnable sociales - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

- Certaines sociétés traitent des thèmes sociaux suivants : (i) de la santé, (ii) de la 

sécurité, (iii) ŘŜ ƭΩéducation, (iv) de la formation et du bien-être des consommateurs, 

de leurs clients ou de groupes spécifiques, (v)  des activités de mécénat/sponsoring ou 

(vi) de ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

communautés locales.90,91 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 

90  La Bonne pratique 36 donne une description de la politique sociale menée par un émetteur. 
91  La Bonne pratique 37 fournit un bref aperçu des procédures de diligence raisonnable appliquée par un autre 

émetteur et de leurs résultats en matière de politique sociale.   

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 30 % 

~ 60 % 

~ 10 % 
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Bonne pratique 36 : Politiques sociales  

 SIPEF, Annual Report 2019, p.30 

 

 

 
 

Bonne pratique 37: Procédures de diligence raisonnable liées aux questions sociales  

IBA, Annual Report 2019, p. 180 

 Risques  

Quelque 60 % des sociétés décrivent leurs principaux risques liés aux questions sociales, ce qui 

représente une légère augmentation par rapport aux résultats de la première étude. Plus de 

quatre cinquièmes des sociétés du BEL 20 fournissent une description suffisamment 

spécifique des risques liés aux questions sociales, contre seulement un tiers environ des autres 

sociétés.  
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Graphique 18 : Risques sociaux - ensemble des sociétés étudiées 

 

La FSMA relève la bonne pratique suivante :  

- Certaines sociétés développent les risques sociaux liés (i) à la santé, (ii) à la sécurité et au 

bien-être des consommateurs, de clients ou de groupes spécifiques, ainsi que les risques 

ŘŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ dans ces domaines.92   

                                                           
 

92  La Bonne pratique 38 illustre les différents aspects liés aux questions sociales et commence par une 
description des principaux risques sociaux.   

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 45 % 

~ 15 % 

~ 40 % 
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Bonne pratique 38: risques sociaux, accompagnés des politiques, procédures de diligence raisonnable et 

résultats  

Telenet, Annual Report 2019, p. 31 

 Résultats et KPI  

Environ 85 % des déclarations NFI analysées comprennent une description des résultats 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ, ce qui est un peu plus élevé que dans la première étude.  
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Graphique 19 : Résultats des politiques sociales - ensemble des sociétés étudiées 

Cette description est le plus souvent donnée sous forme de texte. Elle est accompagnée de 

KPI dans environ 45 % des cas (40 % dans la première étude). Les sociétés expliquent en 

général Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ quelles actions elles entreprennent, comme les événements ou les 

formations ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ pour les communautés locales. 

 

La FSMA relève les bonnes pratiques suivantes :  

- Certaines sociétés utilisent les KPI sociaux suivants : (i) le nombre de stagiaires, 

apprentis ou personnes/jeunes en ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ93, (ii) les montants de dons à des communautés locales ou (iii) le taux 

de satisfaction des clients vis-à-vis des produits ou des services offerts.94   

- Certains émetteurs représentent graǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ YtL.95 

- La bonne pratique 39 ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ YtL ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀǳ 

sujet des formations offertes à son personnel (questions de personnel), à des jeunes 

en formation, à ses clients ainsi que dans le cadre de ses projets de mécénat 

(questions sociales).  

- La bonne pratique 40 illustre Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƭŜǎ YtL ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ [Ŝǎ résultats 

obtenus sont ensuite comparés aux objectifs fixés et aux références du marché. 

 

 

                                                           
 

93  Bonne pratique 39.  
94  Bonne pratique 40. 
95  Bonne pratique 41. 

Description

sufficient boilerplate Not available

~ 75 % 
~ 10 % 

~ 15 % 
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Bonne pratique 39: KPI liés aux formations en matière de questions sociales et de personnel  

Colruyt, Annual Report 2019/20, p.149 

 

Bonne pratique 40: KPI sociaux comparés aux objectifs propres et aux références du marché  

Bpost, Annual Report 2019, p. 38 
























































































































































































